
X - Page 1

n° 306 997 du 23 mai 2024
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA
Rue de Stassart 117/3
1050 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 décembre 2023, par X qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la
suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement en vue de
reconduite à la frontière et de l’interdiction d’entrée, pris le 25 novembre 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 16 février 2024 convoquant les parties à l’audience du 18 mars 2024.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Mr C.
ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 23 novembre 2023.

1.2. Le 25 novembre 2023, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre quitter le territoire
avec maintien en vue de reconduite à la frontière (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée
(annexe 13sexies) d’une durée de trois ans.

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, constituent les actes attaqués et sont motivées comme
suit :

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :

« MOTIF DE LA DECISION
ET DE L'ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE :
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou
constats suivants ; 

Article 7, alinéa 1er : 
■ 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2. 
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de
son arrestation. 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 
Selon le rapport administratif rédigé par la zone de police de Montgomery le 25.11.2023 l’intéressé a été
intercepté en flagrant délit d’entrave méchante à la circulation, d’association de malfaiteurs et vente de
stupéfiants. 
Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement,
est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

L’intéressé déclare qu’il est venu rendre visite à un ami et pour faire du tourisme. Il indique également qu’il a
en Albanie deux sœurs, sa mère et sa grand-mère. Il ne se prévaut d’aucune attache en Belgique. On peut
donc légitimement supposer qu’une vie en Albanie est tout à fait possible pour lui et qu’un retour dans son
pays ne constitue pas une violation des articles 3 et 8 de la CEDH. 
L’Intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette
décision ne constitue donc pas une violation de l’article 3 et 8 de la CEDH. 
Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision
d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 
■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 
1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
L’Intéressé prétend séjourner en Belgique depuis hier. Cependant comme il ne possède aucun documents, il
ne peut prouver la durée de son séjour. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement
prévue. 
3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980
et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l’ordre public. 
Selon le rapport administratif rédigé par la zone de police de Montgomery le 25.11.2023 l’Intéressé a été
intercepté en flagrant délit d’entrave méchante à la circulation, d’association de malfaiteurs et vente de
stupéfiants. Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public.

Reconduite à la frontière

MOTIF DE LA DECISION :

En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressé à la
frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) pour les
motifs suivants :
Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire :

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
1° L’intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis hier. Cependant comme il ne possède aucun documents, il
ne peut prouver la durée de son séjour. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement
prévue. 
3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980
et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
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Selon le rapport administratif rédigé par la zone de police de Montgomery le 25.11.2023 l’intéressé a été
intercepté en flagrant délit d'entrave méchante à la circulation, d’association de malfaiteurs et vente de
stupéfiants. Eu égard à l’impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d'une maladie qui l’empêche de retourner dans
son pays d’origine. 
L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que cet
Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de
l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à
constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels
où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la
Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici.

Maintien
MOTIF DE LA DECISION :

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de
sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants :

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis hier. Cependant comme il ne possède aucun documents, il
ne peut prouver la durée de son séjour. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement
prévue. 
3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980
et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les
décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités compétentes.
De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Vu que l'Intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit être
maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales d'un
titre de voyage. »

- S’agissant de l’interdiction d’entrée :

« MOTIF DE LA DECISION

L'interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits
suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2. de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une
interdiction d'entrée, parce que : 
■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ; 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 3 ans, parce que : 

Selon le rapport administratif rédigé par la zone de police de Montgomery le 25.11.2023 l’intéressé a été
intercepté en flagrant délit d'entrave méchante à la circulation, d’association de malfaiteurs et vente de
stupéfiants. 
Eu égard à l'impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement,
est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
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L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l’Intérêt du
contrôle de l'immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas
disproportionnée. 

L'intéressé déclare qu’il est venu rendre visite à un ami et pour faire du tourisme. II indique également qu’il a
en Albanie deux sœurs, sa mère et sa grand-mère. Il ne se prévaut d’aucune attache en Belgique. On peut
donc légitimement supposer qu’une vie en Albanie est tout à fait possible pour lui et qu’un retour dans son
pays ne constitue pas une violation des articles 3 et 8 de la CEDH. 
L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette
décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 
L’Intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette
décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 
Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l’article
74/11.»

2. Question préalable

Le Conseil relève que la partie défenderesse ne lui a pas transmis le dossier administratif du requérant. Le
Conseil rappelle, à cet égard, qu’en vertu de l’article 39/59, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980)
« Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par
la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ».

3. Objet du recours

3.1. La partie défenderesse a informé le Conseil de céans du rapatriement du requérant dans son pays
d’origine, le 5 décembre 2023.

3.2. Le Conseil observe qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et disparaît de
l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 octobre 2013, n°
225.056). Il y a lieu de conclure à l’absence d’objet au recours, en ce qu’il porte sur l’ordre de quitter le
territoire.

4. Exposé de la première branche du moyen d’annulation

4.1. La partie requérante invoque un moyen unique d’annulation pris de la violation « [...] de l’article 62 de la
loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des
actes administratifs ; [...] de l’article 3 de la CEDH, de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de
l’Union européenne ; [...] de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; [...] de
l’article 1er de la Directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes
applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; [...] du
principe de respect des droits de la défense et du contradictoire et le principe audi alteram partem ».

4.2. Dans une première branche, elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à
l’obligation de motivation formelle et fait grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué que le requérant « n’est
pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de son arrestation ».
Elle soutient que le requérant « était bien en possession d’un passeport national en cours de validité,
puisqu’il venait d’arriver sur le territoire immédiatement ». Elle fait valoir que « le requérant est de nationalité
albanaise, qu’il n’a pas besoin d’un visa pour entrer en Belgique ». Elle estime que la partie défenderesse
« n’a pas motivé son ordre de quitter le territoire et n’a pas examiné sérieusement le cas se contentant d’une
décision stéréotypée qui ne rencontre pas les faits invoqués par le requérant ».

Elle poursuit en faisant grief à la partie défenderesse d’avoir mentionné que « le requérant a été arrêté par la
police de Montgomery en flagrant délit de l'entrave méchante à la circulation et d’association de malfaiteurs
et vente de stupéfiants ». Elle soutient que « le requérant arrivait à Bruxelles en provenance de Tirana en
avion en compagnie d’un ami qui le ramenait de l’aéroport de Charleroi que la police a arrêté les deux
personnes, mais que le requérant affirme qu'il ne conduisait pas, et qu'il ne vendait rien ». Elle ajoute que
« le chauffeur auquel il aurait été associé a été libéré immédiatement alors qu’il faisait partie de cette dite
association ; mais que dans le même temps la partie défenderesse a considéré que le comportement du
requérant seul constituait une atteinte à l’ordre public ». Elle soutient qu’ « il est pour le moins étonnant que
seul le requérant ait été arrêté et placé en détention alors que ses associés prétendus sont libérés ; que ceci
va à l’encontre de la lettre et de l’esprit des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle
des actes administratifs ». Elle conclut à la violation de l’obligation de motivation formelle des actes
administratifs.
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administratifs.

5. Discussion

5.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle qu’il n’examinera l’exposé du moyen qu’en ce qu’il porte sur
l’interdiction d’entrée.

5.2.1. L’article 74/11, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : « La décision d’éloignement
est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas suivants : 1° lorsqu’aucun délai
n’est accordé pour le départ volontaire ou ; […] ».

5.2.2. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses
dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se
fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par
conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son
auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas
échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son
contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent
pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce
contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du
dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de
sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E.,
6 juillet 2005, n°147.344). 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle
de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité
a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible,
pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis.

5.2.3. S’agissant de la notion d’ordre public et de l’interprétation de l’article 7, § 4, de la directive
2008/115/CE, selon lequel « […] si la personne concernée constitue un danger pour l’ordre public, la sécurité
publique ou la sécurité nationale, les États membres peuvent s’abstenir d’accorder un délai de départ
volontaire ou peuvent accorder un délai inférieur à sept jours », la Cour de Justice de l’Union européenne
(ci-après : la CJUE) a exposé « qu’un État membre est tenu d’apprécier la notion de «danger pour l’ordre
public», au sens de [cette disposition], au cas par cas, afin de vérifier si le comportement personnel du
ressortissant d’un pays tiers concerné constitue un danger réel et actuel pour l’ordre public. Lorsqu’il s’appuie
sur une pratique générale ou une quelconque présomption afin de constater un tel danger, sans qu’il soit
dûment tenu compte du comportement personnel du ressortissant et du danger que ce comportement
représente pour l’ordre public, un État membre méconnait les exigences découlant d’un examen individuel du
cas en cause et du principe de proportionnalité. Il en résulte que le fait qu’un ressortissant d’un pays tiers est
soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet
d’une condamnation pénale pour un tel acte ne saurait, à lui seul, justifier que ce ressortissant soit considéré
comme constituant un danger pour l’ordre public au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive
2008/115. Il convient toutefois de préciser qu’un État membre peut constater l’existence d’un danger pour
l’ordre public en présence d’une condamnation pénale, même si celle-ci n’est pas devenue définitive, lorsque
cette condamnation, prise ensemble avec d’autres circonstances relatives à la situation de la personne
concernée, justifie un tel constat. […] » (arrêt du 11 juin 2015, C-554/13, Z. Zh. contre Staatssecretaris voor
Veiligheid en Justitie, points 50 à 52), et conclu qu’« il convient de répondre à la première question que
l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une pratique
nationale selon laquelle un ressortissant d’un pays tiers, qui séjourne irrégulièrement sur le territoire d’un État
membre, est réputé constituer un danger pour l’ordre public au sens de cette disposition, au seul motif que
ce ressortissant est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit
national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte » (ibid., point 54).

Dans le même arrêt, précisant qu’« il convient de considérer que la notion de « danger pour l’ordre public »,
telle que prévue à l’article 7, paragraphe 4, de ladite directive, suppose, en tout état de cause, en dehors du
trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, l’existence d’une menace réelle, actuelle et
suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société (voir, par analogie, arrêt Gaydarov, C-
430/10, EU:C:2011:749, point 33 et jurisprudence citée). Il s’ensuit qu’est pertinent, dans le cadre d’une
appréciation de cette notion, tout élément de fait ou de droit relatif à la situation du ressortissant concerné
d’un pays tiers qui est susceptible d’éclairer la question de savoir si le comportement personnel de celui-ci
est constitutif d’une telle menace. Par conséquent, dans le cas d’un ressortissant qui est soupçonné d’avoir
commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation
pénale pour un tel acte, figurent au nombre des éléments pertinents à cet égard la nature et la gravité de cet
acte ainsi que le temps écoulé depuis sa commission » (points 59 à 62), la CJUE a considéré que « l’article
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acte ainsi que le temps écoulé depuis sa commission » (points 59 à 62), la CJUE a considéré que « l’article

7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, dans le cas d’un ressortissant
d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État membre qui est soupçonné d’avoir commis un
acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour
un tel acte, d’autres éléments, tels que la nature et la gravité de cet acte, le temps écoulé depuis sa
commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de quitter le territoire de cet État
membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être pertinents dans le cadre de
l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un danger pour l’ordre public au sens de
cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est également pertinent, le cas échéant, tout élément
qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime reproché au ressortissant concerné d’un pays tiers »
(point 65).

Au vu des termes similaires utilisés dans les articles 7, § 4, et 11, § 2, de la directive 2008/115/CE, il convient
de tenir compte de l’enseignement de cet arrêt de la CJUE, dans l’application des dispositions relatives à
l’interdiction d’entrée.

5.3. En l’espèce, la motivation de l’interdiction d’entrée révèle que la partie défenderesse a fondé sa décision
d’imposer une interdiction d’entrée au requérant sur l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15
décembre 1980, au motif qu’aucun délai n’a été accordé pour le départ volontaire et qu’ il « n’a pas
obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 11.10.2022 ».

La partie défenderesse a ensuite fixé la durée de l’interdiction d’entrée querellée à trois ans, après avoir
relevé que « Selon le rapport administratif rédigé par la zone de police de Montgomery le 25.11.2023
l’intéressé a été intercepté en flagrant délit d'entrave méchante à la circulation, d’association de malfaiteurs
et vente de stupéfiants. Eu égard à l'impact social et la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé,
par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. L’intéressé n’a pas hésité
à troubler l’ordre public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l’Intérêt du contrôle de l'immigration et la
protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

Même si elle est succincte, cette motivation révèle que c’est la menace que ferait peser le requérant sur
l’ordre public des faits qui a amené la partie défenderesse à fixer la durée de l’interdiction d’entrée querellée
à trois ans.

5.4. À cet égard, le Conseil observe que la partie requérante conteste ce premier constat en affirmant que
« le requérant arrivait à Bruxelles en provenance de Tirana en avion en compagnie d’un ami qui le ramenait
de l’aéroport de Charleroi que la police a arrêté les deux personnes, mais que le requérant affirme qu'il ne
conduisait pas, et qu'il ne vendait rien ». Elle ajoute que « le chauffeur auquel il aurait été associé a été libéré
immédiatement alors qu’il faisait partie de cette dite association ; mais que dans le même temps la partie
défenderesse a considéré que le comportement du requérant seul constituait une atteinte à l’ordre public ».

En l’absence de dossier administratif, le Conseil n’est pas en mesure de vérifier si le requérant « n’a pas
hésité à troubler l’ordre public » eu égard au « flagrant délit d’entrave méchante à la circulation, d’association
de malfaiteurs et vente de stupéfiants ».

Reposant, par conséquent, sur des informations qui ne peuvent être vérifiées, le motif de l’acte attaqué,
indiquant que le requérant « est considéré comme une menace pour l’ordre public », ne peut être considéré
comme valable, la partie défenderesse n’ayant pas permis au Conseil d’examiner le caractère suffisant et
adéquat de la motivation de sa décision à cet égard. 

5.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé en ce qu’il est pris de la violation de
l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, et suffit à l’annulation de la décision querellée. Il
n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient
entraîner une annulation aux effets plus étendus.

6. Débats succincts

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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Article 1er

L’interdiction d’entrée, prise le 25 novembre 2023, est annulée.

Article 2

La demande de suspension est sans objet en ce qu’elle vise l’interdiction d’entrée.

Article 3

Le recours en suspension et annulation est rejeté pour le surplus.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille vingt-quatre par :

J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT J. MAHIELS


